
Faute d'ampoules de rechange, c'est l'amende !

Nous écrivions la semaine dernière, à la veille du coup d'envoi de l'expérimentation nationale de l'éclairage de jour, qu'un
conducteur ne saurait être verbalisé pour défaut d'allumage de ses feux de croisement (hormis les cas de mauvais temps).

Or, il existe à l'inverse une circonstance dans laquelle il pourra être sanctionné lorsqu'il les allume : en cas de défaillance d'une
ampoule !
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